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DU-BOIS
Balades Vertes Creusot Montceau
en Bourgogne du sud
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L’EAU ET LA FORÊT

12 km 4h30 NIVEAU 
DE DIFFICULTÉ
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FOUR À PAIN 
DES THOMAS LOUIS

Saint-Sernin-du-Bois, classé Cité de Caractère de Bourgogne-
Franche-Comté, est le témoin de plusieurs siècles d’histoire : 
prieuré du XIe siècle, donjon du XIVe…
Au cœur de la forêt domaniale, vous profiterez du calme et de 
la fraîcheur des lieux. Osez un petit détour pour découvrir la 
cascade de la Pissoire tant appréciée des promeneurs.
À ne pas manquer : les curiosités au détour des hameaux 
traversés. Ouvrez l’œil !

Saint-Sernin-du-Bois  À découvrir

CASCADE DE LA PISSOIRE

FONTAINE BAYARD

Itinéraire

CHAPELLE SAINT-PLOTOT

Suivre le balisage jaune

 DÉPART 
Descendre en direction de 
l’étang de Saint-Sernin-
du-Bois. Prendre à droite 
en direction du complexe 
sportif puis prendre le 
chemin à gauche derrière 
l’étang de la Velle. 


À la sortie du chemin, 
prendre à droite et traver-
ser en laissant le stade sur 
votre droite. Après 250 m, 
prendre le chemin fores-
tier à gauche en direction 
de la Pissoire. 

CASCADE DE LA PISSOIRE 
(À 100 M)


Au niveau de la Sommière 
des Germenets, prendre  
à gauche, faire 60 m sur la 
route et reprendre aussi-
tôt à gauche dans la forêt.


Suivre jusqu’à la Fontaine 
Bayard, puis de retour sur 
la route, prendre à gauche 
en direction du Bas de 
Chêne.

FONTAINE BAYARD


Au Bas de Chêne, conti-
nuer à droite en suivant 
la direction des Thomas 
Louis par le Theurot. 
Possibilité de rejoindre 
le bourg à 1,9 km.

 
Au bas de la descente en 
lacets, tourner à gauche 
vers le transformateur 
puis prendre à droite sur 
le sentier pour monter 
en direction des Thomas 
Louis.

FOUR À PAIN 
DES THOMAS LOUIS

 
Traverser la route dépar-
tementale D 138 pour 
rejoindre Gamay-le-Haut 
par la rue des Prés.

CHAPELLE SAINT-PLOTOT

 
À Gamay-le-Haut, suivre à 
droite vers le chemin de la 
Tranchée, puis prendre à 
gauche pour continuer la 
montée vers la Planche. 

 
Suivre tout droit pour 
rejoindre le bourg de 
Saint-Sernin-du-Bois. 



Pour en savoir plus
OFFICE DE TOURISME CREUSOT MONTCEAU

Recommandations et conseils  
aux randonneursPOINT DE DÉPART

À DÉCOUVRIR

DÉNIVELÉ

DURÉE

NIVEAU 
DE DIFFICULTÉ

DISTANCE 
À PARCOURIR
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Code du balisage 
pédestre

PR
Promenade et 

randonnée

GR
Grande  

randonnée

CONTINUITÉ

MAUVAISE DIRECTION

CHANGEMENT DE DIRECTION

LE CREUSOT
Château de la Verrerie
 03 85 55 02 46

www.creusotmontceautourisme.fr

MONTCEAU
Quai Général de Gaulle
 03 85 69 00 00

N° D’URGENCE : 112 
Vous rencontrez un problème (arbre tombé, problème  
de signalétique…) ? 

Signalez-le à l’Office de Tourisme Creusot Montceau. 

AVANT DE PARTIR :

PENDANT LA RANDONNÉE :

■ consulter la météo et se renseigner sur les particularités du 
site (période de chasse, risque d’incendie…) ;

■ vérifier son équipement : eau et nourriture, trousse de  
secours, vêtements et chaussures adaptés, téléphone  
chargé, carte du circuit, boussole… ;

■ adapter sa randonnée en fonction de ses capacités (durée, 
kilomètres).

■ respecter la faune et la flore ;

■ ne pas laisser ses déchets sur place ;

■ ne pas faire de feux et de camping hors des zones prévues 
à cet effet ;

■ refermer les barrières rencontrées sur le parcours ;

■ préserver la tranquillité des lieux (tenir son chien en laisse,  
ne pas crier…) ;

■ rester sur les sentiers balisés.


